
Quels documents doivent être conservés pour justifier des
horaires de travail ?

Réponse courte

Les documents à conserver pour justifier des horaires de travail sont : les relevés individuels d’heures de travail

(début, fin, pauses), les plannings ou tableaux d’organisation du travail, les demandes et autorisations d’heures

supplémentaires signées, les feuilles de pointage nominatives et horodatées (manuscrites, informatisées ou issues

d’une badgeuse), les justificatifs de repos compensateur ou de récupération d’heures, ainsi que les accords

individuels ou collectifs relatifs à l’aménagement du temps de travail.

Ces documents doivent être conservés pendant au moins cinq ans, être accessibles sans délai à l’Inspection du

travail et des mines (ITM) en cas de contrôle, et garantir leur confidentialité, intégrité et traçabilité, notamment en cas

de stockage numérique. Toute modification doit être tracée et justifiée.

Définition

La justification des horaires de travail correspond à l’ensemble des documents permettant à l’employeur de

prouver le respect des règles relatives à la durée du travail, aux heures supplémentaires, aux temps de repos et à

l’organisation du temps de travail. Ces documents servent de preuve lors de contrôles de l’Inspection du travail et

des mines (ITM) ou en cas de litige avec un salarié.

Ils permettent également de démontrer la conformité de l’entreprise avec les obligations légales en matière de

gestion du temps de travail, de protection des droits des salariés et d’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Tout employeur établi au Luxembourg, quel que soit l’effectif ou le secteur d’activité, doit conserver des documents

retraçant précisément les horaires de travail de chaque salarié. Cette obligation s’applique à tous les salariés, y

compris ceux bénéficiant d’un aménagement du temps de travail, d’un horaire mobile, d’un régime particulier (travail

à temps partiel, travail posté, etc.).

Les cadres dirigeants peuvent être exclus de cette obligation uniquement si leur autonomie dans l’organisation du

temps de travail est réelle, effective et documentée. L’employeur doit pouvoir justifier cette autonomie en cas de

contrôle.

Modalités pratiques

Les documents à conserver comprennent obligatoirement :
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Les relevés individuels d’heures de travail, indiquant pour chaque salarié le début et la fin de chaque période

de travail, ainsi que les pauses.

Les plannings ou tableaux d’organisation du travail, lorsqu’ils servent à planifier les horaires collectifs ou

individuels.

Les demandes et autorisations d’heures supplémentaires, signées par l’employeur et le salarié concerné.

Les feuilles de pointage, qu’elles soient manuscrites, informatisées ou issues d’un système de badgeuse, à

condition qu’elles soient nominatives et horodatées.

Les justificatifs relatifs à l’octroi de repos compensateur ou à la récupération d’heures.

Les accords individuels ou collectifs relatifs à l’aménagement du temps de travail, le cas échéant.

La conservation de ces documents doit être assurée pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la date à

laquelle ils se rapportent. Les documents doivent être accessibles à l’ITM en cas de contrôle et présentés sans délai.

L’employeur doit également garantir la confidentialité, l’intégrité et la traçabilité des documents, notamment en cas de

stockage numérique. Toute modification ou correction doit être tracée et justifiée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser des systèmes de pointage électroniques sécurisés, permettant une traçabilité fiable et

une conservation pérenne des données. Les documents doivent être archivés de manière à garantir leur intégrité et

leur confidentialité, conformément aux obligations en matière de protection des données à caractère personnel.

Les employeurs doivent informer les salariés des modalités de pointage et de conservation des données, en

respectant le principe d’égalité de traitement et le droit à l’information. En cas de recours à des horaires mobiles ou à

des régimes particuliers, il convient de formaliser par écrit les accords applicables et de conserver tous les justificatifs

afférents.

Il est conseillé de mettre en place des procédures internes pour assurer la traçabilité et l’encadrement humain des

processus de gestion des horaires, notamment lors de l’utilisation d’outils numériques ou d’IA.

Cadre juridique

Les obligations de conservation des documents justificatifs des horaires de travail découlent principalement des

articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-29 : Obligation de tenir et de conserver les documents relatifs à la durée du travail.

Article L.211-30 : Modalités de présentation des documents à l’ITM.

Article L.211-31 : Sanctions en cas de non-respect des obligations de conservation et de présentation.

Article L.225-1 et suivants : Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la gestion du

temps de travail.

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement entre les salariés.
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L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour vérifier le respect de ces obligations et peut exiger la

présentation immédiate des documents lors d’un contrôle. Le non-respect expose l’employeur à des sanctions

administratives et pénales, ainsi qu’à une inversion de la charge de la preuve en cas de litige relatif à la durée du

travail.

En cas de litige, l’absence ou l’insuffisance de documents justificatifs des horaires de travail peut entraîner une présomption favorable

au salarié, rendant difficile la contestation des heures revendiquées. Il est donc essentiel de garantir la traçabilité, l’intégrité et

l’accessibilité des documents, tout en respectant les obligations en matière de protection des données et d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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